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Le contexte

ORION  2023  est  le  premier  d’une  nouvelle  génération  d’exercices  inscrivant
l’entraînement  des  forces  terrestres  dans  une  dimension  résolument  interarmes,
interarmées et interalliés. La dégradation accélérée du contexte géopolitique en 2022
confirme a posteriori la pertinence de cette ambition, lancée par le chef d’état-major
de  l’armée  de  Terre  dès  2019  dans  sa  « Vision  stratégique ».  De  cette  manière,  le
nécessaire  changement  d’échelle,  tout  autant  que  l’élargissement  du  spectre  de
l’engagement  de  l’armée de  Terre,  rencontrent  les  nouvelles  exigences  associées  au
continuum « compétition / confrontation / affrontement » qui détermine aujourd’hui
les relations entre État.

La complexité et l’imprévisibilité de la guerre rendent en effet cruciaux le durcissement
des  conditions  de  l’entraînement  ainsi  que  l’adaptation  de  la  préparation
opérationnelle aux exigences induites. Sur la base d’un scénario ambitieux s’inscrivant
dans une dimension « multi-milieux / multi-champs », l’exercice ORION se déroule en 4
phases distinctes et fédère les énergies de toutes les armées, directions et services. Ils
relèvent ensemble le défi de planifier et conduire un exercice inédit, répondant aux
enjeux des conflits modernes. Plusieurs milliers de militaires français et étrangers seront
engagés  entre  février  et  mai  2023  sur  cet  exercice  interarmées,  international  et
interministériel majeur. 

À  partir  de  mi-avril  début  mai  débutera  la  phase  4  qui  répondra  au  besoin
d’entraînement des forces engagées dans une opération d’envergure de haute intensité,
face à un ennemi conventionnel « à parité » mais apte également aux modes d’actions
dits « hybrides » (terrorisme, lutte informationnelle et cyber).

En  cette  occasion,  les  forces  françaises  assureront  le  rôle  de  Nation-cadre  d’une
coalition au sein de laquelle l’armée de Terre déploiera, de manière inédite pour un tel
exercice, un système complet de combat divisionnaire, accueillant les contributions de
plusieurs de nos partenaires et alliés de premier rang.  La phase active de l’exercice se
déroulera du 17 avril  au 05 mai 2023 en région Champagne-Picardie, dans une zone
comprise  entre  Mailly-le-Camp (10)  et  Sissonne (02). Concrètement,  plus  de  12 000
militaires seront engagés, au sein des camps militaires mais aussi en terrain libre.

Au final, ORION constitue un point d’étape essentiel pour confirmer la pleine efficacité
opérationnelle de nos forces armées, sur tout le spectre des capacités opérationnelles
requises, permettant d’afficher la détermination et la crédibilité de la France à s’engager
pour  la  défense  de  ses  intérêts  vitaux  mais  aussi  à  participer,  à  la  hauteur  de  ses
ambitions, à la réponse faite par l’Alliance atlantique à l’hypothèse d’une crise majeure
en Europe.



L’exercice ORION 23

Pour répondre à l’évolution du contexte international, l’état-major des armées a décidé,
dès 2020, d’organiser un nouveau cycle d’exercices triennal dont ORION constituera le
premier échelon en 2023.

ORION  signifie : Opération  de  grande  envergure  pour  des  armées  Résilientes,
Interopérables, Orientées vers le combat de haute intensité et Novatrices.

L’objectif  est  d’entraîner  les  armées  françaises  dans  un  cadre  interarmées  et
multinational, selon un scénario réaliste et exigeant, qui prend en compte les différents
milieux (terre,  mer,  air,  espace) et champs de conflictualité (cyber,  informationnel et
électromagnétique).

Ainsi, ORION 23 vise à :
  recentrer  l’entraînement  des  armées  sur  l’hypothèse  de  réactivité  à  tout  type

d’événement  via  un  entraînement  multi-milieux  et  multi-champs  (M2MC)  à  grande
échelle ;

  évaluer  les  capacités  internes  à  assumer  une opération  d’envergure  majeure  des
armées ;

  renforcer l’interopérabilité avec nos alliés ;
  éprouver de nouvelles capacités.







Le déroulé prévisionnel des manœuvres

Les manœuvres vont impacter des sorties d’autoroute et des départementales par la
mise  en  place  et  le  désengagement  des  unités  sur  le  département.  L’impact  sera
cependant limité, car les rames de 10 à 15 véhicules seront échelonnées dans le temps
afin de maintenir une fluidité du trafic. 

Du dimanche 10 au jeudi 20 avril

Sorties d’autoroutes concernées : 
• La Veuve : A4 sortie 24
• Saint-Étienne-au-Temple : A4 sortie 25
• Sommesous : A26 sortie 20

Routes départementales impactées : D944, D931, D994, D977, D21, D35, D3, D79 et D66

Du mercredi 3 au vendredi 19 mai

Entrées et sorties d’autoroutes concernées : 
• La Veuve : A 4 sortie 24
• Saint-Étienne-au-Temple : A 4 sortie 25
• Sommesous : A 26 sortie 20

Pas de convois exceptionnels sur les autoroutes les samedi 6, dimanche 7 et lundi 8 mai.

Axes principaux empruntés :
• Routes fortement utilisées : N4, N44, D21, D977.
• Routes : D3, D931, D944, axe Sommepy-Tahure – Séchault (D20 et D6)

Traversées des agglomérations de Reims et Châlons-en-Champagne


